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Chère lansarguoise,
cher lansarguois,

Le 14 avril dernier nous avons voté 
le budget de la commune pour 2025.

Nous avons fait le choix de ne pas 
augmenter les taux d’imposition 
pour cet exercice malgré les investis-
sements à venir. Nous avons souhai-
té maintenir votre pouvoir d’achat 
en stabilisant la fiscalité locale et ce 
depuis 2014.

Vous trouverez tous les détails de 
ce budget un peu plus loin dans ce 
bulletin. 

Nous continuons à travailler pour 
vous chers habitants jusqu’au terme 
de cette mandature en mars 2026.

Comme annoncé le 1er mai je ne se-
rai pas candidat à ma succession aux 

prochaines élections municipales 
après 30 ans passés au service des 
lansarguoises et Lansarguois dont 18 
ans comme Maire.

Il est temps pour moi de passer la 
main à une nouvelle génération plus 
jeune, porteuse de nouveaux projets 
et d’idées nouvelles. 

La deuxième édition des printa-
nières a obtenu un vif succès en drai-
nant un public nombreux sur notre 
place Saint-Jean lors d’une soirée 
conviviale et festive.

Les températures agréables se 
sont installées et c’est l’occasion 
pour mon équipe et moi-même de 
vous souhaiter un bel été.

Votre dévoué,
Le maire

Michel CARLIER
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INTERCOMMUNALITÉ
PAYS DE L’OR

15
POLICE
MUNICIPALE

BUDGET COMMUNAL :
Document disponible sur lansargues.fr
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 EN BREF

Le 23 mars 
1925, naissait 
Joseph Castells.

Ce dimanche 23 
mars 2025, c’est 
son centenaire 
qu’il a fêté, à 
Lansargues où il 
réside, entouré 
des son épouse, 
sa famille et 
ses amis. Au 
nom des Lansarguoises et Lansarguois, le maire, Michel Carlier et Claudine 
Prade, conseillère municipale, ont félicité Jo Castells pour cette longévité.

Ils lui ont souhaité de conserver longtemps encore le dynamisme qui le 
caractérise.

CENTENAIRE

À l’initiative de Cathy Calard et 
René Chalot, une galette des rois 
a été le préambule convivial à 
une réunion du Conseil des Sages 
en présence de Michel Carlier, 
maire et Nicolas Noguera, premier 
adjoint.

Michel Gaudon, nommé en 
remplacement de Max Malige, 
démissionnaire, y siégeait pour la 
première fois.

Des thèmes de travail pour 2025 

ont été évoqués:
- le maillage du village en bornes 

de rechargement pour les voitures 
électriques

- une réflexion sur la priorité à 
droite généralisée dans le village

-  une information sur l’installation 
de photovoltaïque (ombrières et 
bâtiments publics) sera donnée 
au conseil qui aura l’occasion de 
faire sur le sujet commentaires et 
suggestions.

CONSEIL DES SAGES

La sirène installée au sommet du 
clocher est hors d’usage depuis 
plusieurs années.

Son remplacement par un 
modèle conforme aux préconisa-
tions règlementaires devrait être 
effectif fin juin.

Les Lansarguois en connaîtront 
bientôt  la voix car un test men-
suel de fonctionnement est prévu.

SIRÈNE D’ALARME

PROGRAMME DES
MUSICALES ÉTÉ 2025
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Après la prise de parole de Jean 
Paulhan, au nom des Anciens 
combattants, Michel Carlier, maire 
de Lansargues, a donné lecture du 
message du �inistère des �rmées.
Il a ensuite remercié les Lansar-
guoises et Lansarguois présents, 
le conseil municipal des Jeunes, les 
représentants des Sapeurs pom-
piers de Lunel, les porte-drapeaux, 
Michel Lazerges et Francis Bérard, 
anciens maires de la commune 
et la Police municipale pour leur 
participation, avant de convier 
l’assistance à un apéritif fraternel.

COMMÉMORATION
DU

8 MAI

Marie Marre, veuve Chabaud, vit 
chez elle à Lansargues où elle est 
née le 2 mai 1921.

Pour ses 104 ans, Michel Carlier, 
maire de Lansargues, Nicolas No-
guera, premier adjoint et Claudine 
Prade, conseillère municipale, lui 
ont transmis, au nom des Lansar-
guois, dont elle est la doyenne, 
leurs félicitations et tous leurs 
voeux de bonne santé.

DOYENNE

COURSE CAMARGUAISE
PROGRAMME 2025

photos - Jacques Andurand

Les arènes Robert Brès accueillent 
une quinzaine de courses en 2025.

Trophée des As, Étalons, Tau-
reaux jeunes, Ligue, Avenir... Le 
programme est détaillé sur l’affiche. 
ci-contre.

La piste et les barrières son re-
mises en état en début de saison.
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  BUDGET

L’INVESTISSEMENT SE 
POURSUIT EN 2025

Pour votre information et pour 
vous rassurer, car c’est une prio-
rité de la majorité Lansarguoise, 
même si deux emprunts ont été 
inscrits au BP 2025 (186 300€) et 
au BP 2024 (310 000€) la Com-
mune se désendette.

En effet sur 2025,  2 emprunts 
se terminent, et vu que le capital 
emprunté en 2024 et 2025 est in-
férieur au capital des emprunts se 
terminant, la Commune diminue 
de 7.73% son endettement .

Malgré les défis économiques et l’inflation, Lansargues continue d’investir dans son avenir, 
témoignant ainsi de son engagement envers sa population. Avec un budget de 5 871 371€ pour 
l’année 2025, la commune maintient sa politique d’investissement tout en assurant une gestion 
financière responsable. La commune maintient le cap avec des dépenses d’investissement pré-
vues à hauteur de 2 752 751 € (2 508 621€, hors remboursement du capital de la dette et écritures 
d’amortissement). Ces investissements visent à soutenir la croissance et à améliorer la qualité de 
vie de tous les habitants.

Christine MARTIN, Adjointe aux Finances

PRINCIPALES
DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Détail des différents travaux :

- Aménagement Rue Gélibert  : 
607 500€
- Réfection partielle Chemin de 
St Brès  : 37 410€
- Aménagement Rond-point des 
4 Tots  : 4 644€

- Aménagement de la salle des 
mariages et des Conseils muni-

cipaux dans la mairie actuelle – 
AMO comprise : 160 608€

- Façades des arènes : 30 924€
(subvention reçue de 15 400€, à 
charge de la commune 15 524€)
- Réfection porte principale de 
l’Eglise + marches : 31 303€

- Aménagement, Agencements 
complémentaires de la future 
mairie :
- Rampe d’accessibilité : 15 000€
- 2 Placards sur mesure : 8 000€
- Rénovation mur de pierres 
entrée accueil : 7 749€

- Mobilier = 48 000€
- 1 Armoire ignifugée = 6 000€
- 1 Baie de Brassage = 4 580€
- 1 Alarme = 2 600€
- Aménagement patio : 4 000€

- Jeux Inclusifs :  36 161€

- Remplacement de la porte hall 

école élémentaire :  8 618€
- Rideaux cantine et PPS école 
élémentaire : 4 177€ 
- Rideau salle motricité Ecole 
Maternelle : 688€
- 1 Meuble Ecole Maternelle : 366€

- Sirène d’alerte pour la popula-
tion : 32 568€
- 4 Coussins berlinois pour la 
RD24 : 10 801€

- Police Municipale Logiciel PM : 
5 368€

- Achat de matériel : débrous-
sailleuse, élagueuse, taille-haie, 
souffleur, caméras pour surveil-
lance des dépôts sauvages :
4 248€ 
- 20 tables et 80 chaises (renou-
vellement Centre Social et Salle 
Signoret) : 4 414€
- Plaques de rues et de chemin : 
4 278€
- Barrières de rues : 2 880€

Investissement hors travaux
Le budget 2025 prévoit des dé-
penses également des investisse-
ments autres que travaux concer-
nant divers domaines, notamment 
l’agencement des bâtiments 
publics, l’éducation, la jeunesse et 
les équipements techniques. Ces 
investissements correspondent 
également aux besoins de nos 
concitoyens.

Dépenses de Fonctionnement :     

3 118 620 €

Dépenses d’Investissement* :      

2 752 751 €
*Hors remborsement capital de la dette

Soit un total général de : 

5 871 371 €
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Principales ressources de la Com-
mune pour l’investissement : 

- Virement de la Section de Fonc-
tionnement : C’est le résultat entre 
les recettes et les dépenses de 
fonctionnement – Ceci correspond 
à l’auto-financement de la Com-
mune – Pour information, ce mon-
tant doit être supérieur au montant 
du remboursement du capital des 
emprunts contractés.
Pour 2025, nous avons : 
1) 621 984€ dont 300 000€ de 
produits exceptionnels (versement 
d’un boni sur le lotissement des 
Conques) qui diminuent ce mon-
tant et qui passe à 321 984€
2) 244 800€ de capital des em-
prunts à rembourser
3) Un auto-financement net  de : 
321 984 – 244 800 = 77 184€ soit 17% 
de plus qu’en 2024
- Dotations Fonds divers et ré-
serves : il s’agit du FCTVA, des taxes 
d’aménagement et du reversement 
de l’excédent de fonctionnement 
de 2024.
- Subventions d’investissement : 
Ceux sont les subventions notifiées 
en 2023 et 2024 par l’Etat, la Région 
et le Département à la suite de 
nos demandes pour des investisse-
ments qui seront terminés en 2025.

- Emprunts et dette assimilées : 
pour 2025, il est inscrit un emprunt 
d’équilibre de 186 300€ mais à ce 
jour les subventions demandées 
pour les investissements 2025 ne 
sont pas encore notifiées donc non 
inscrites au Budget, elles viendront 
en diminution de l’emprunt qui sera 
contracté fin 2025

PRINCIPALES
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Lansargues

a fait le choix de ne 
pas augmenter les taux 

d’imposition
communaux
depuis 2014
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Lansargues maintient une poli-
tique fiscale stable, la gestion rigou-
reuse des finances publiques est 
accompagnée d’une transparence 
totale, avec une équipe munici-
pale disponible pour répondre aux 

questions et préoccupations des 
résidents.

Principales ressources de la Com-
mune pour le Fonctionnement :

Fiscalité Locale (taxes foncières 
sur le bâti et non bâti et taxe ha-

bitation sur les résidences secon-
daires uniquement) : 61.37%

Autres Produits de gestion 
courante : Acompte sur le Boni 
Lot des Conques (300 000€) et 
toutes les locations des immeubles 
communaux (cave coopérative, la 
salle Signoret, Hangars de Tartu-
guières) :  11.99% 

Dotations de l’Etat : 16.89%
Excédent de fonctionnement 

reporté : 4.81%
Le Budget est voté à main levée 

en Conseil Municipal, le Conseil de 
Lansargues est composé de 23 élus.

Pour le vote du Budget 2025, 22 
elus étaient présents, et le résultat 
de vote est le suivant :

18 votes pour et 4 abstentions, 
correspondant au vote de l’oppo-
sition «Lansargues avec vous» qui 
n’a donc pas voté le Budget 2025, 
il en avait été de même pour celui 
de 2024. 

Charges à caractère général :

Ce sont toutes les charges liées au 
fonctionnement de la Mairie. Elles 
sont stables. On constate moins 2% 
par rapport à 2024.

Autres charges de gestion cou-
rante : 
C’est dans ce poste que l’on 
retrouve les subventions 2024 ver-
sées aux Associations qui repré-
sentent un montant de 72 821€.

Charges de personnel et frais 
assimilés :
Prise en compte de trois départs, 
recrutement prévu d’un poste à 
l’accueil pour la réorganisation 
de la nouvelle mairie et de trois 
agents techniques sur une pé-
riode de mars à octobre 2025 pour 
palier le surcroit d’activité pour 
l’entretien du village, les activités 
d’animations municipales et asso-
ciatives et la prise de congés pour 
les titulaires. 

 
  BUDGET PRINCIPALES DÉPENSES DE

FONCTIONNEMENT

PRINCIPALES RECETTES
DE FONCTIONNEMENT
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Professeur des 
écoles à Lansar-
gues, Stéphanie 
Durand est 
passionnée de 

lecture et de voyages.
«Tout le monde sait que la neige 

est rouge », premier roman 
d’une trilogie a été écrit début 
2020, suivi d’un deuxième volet, 
«Tout le monde sait que la route 

est longue». En 2020, l’auteure met 
un point final aux aventures de 
Sophia en publiant le tome 3 «Tout 
le monde sait que la vie est courte ».

Ce sont ces titres et quelques 
autres, puisqu’elle en propose un 
dizaine, que Stéphanie Durand a 
dédicacés fin mai à la Bibliothèque 
municipale de Lansargues où vous 
pouvez emprunter ces romans.

 BIBLIOTHÈQUE

Le Centre National du Livre est un 
établissement public du ministère 
de la Culture qui soutient tous les 
acteurs de la chaîne du livre.

En 2024, le CNL a attribué 23,8M€ 
à la filière du livre au titre de ses 
dispositifs.

Partir en Livre libère les livres des 
étagères pour aller à la rencontre 
des jeunes publics sur leurs lieux 
et temps de loisirs, afin de trans-
mettre le plaisir de lire aux enfants, 
aux adolescents et à leur famille.

À travers une grande tournée 
(6000 événements 
accueillis dans 
plus de 2 000 
communes l’an-
née dernière), des 
ateliers, des jeux, 
des spectacles 

et des 
rencontres 

d’auteurs seront organisés partout 
en France.

Cette année, le grand festival du 
livre pour la jeunesse aura pour 
thème « Les animaux et nous ». 
Loups farceurs, baleines spectacu-
laires ou abeilles rusées, en 2025, 
la manifestation rendra hommage 
à ces petites et grandes bêtes qui 
animent nos contes, albums et 
romans.

Véronique Gall, bibliothécaire 
et les bénévoles qui proposent 
régulièrement des animations à la 
bibliothèque municipale Alexandre 
Langlade, adhèrent à Partir en livre.

Les nombreuses animations pré-
vues pour juin reprennent le thème  
de cette année 2025 : Les animaux 
et nous.

 Deux animations, 
en plus des sept que 
propose l’équipe 
de la bibliothèque, 
sont offertes par la 

Médiathèque 
départementale 
de l’Hérault.

BIBLIOTHÈQUE
Alexandre LANGLADE

Partir en Livre libère les livres des étagères pour aller à la rencontre des jeunes 
publics sur leurs lieux et temps de loisirs, afin de transmettre le plaisir de lire aux 

enfants, aux adolescents et à leur famille.

Dédicace
Stéphanie DURAND

Georges LIS, Responsable de la Commission Culture
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Le budget 2025 prévoit des 
dépenses dans divers domaines, 
notamment l’aménagement urbain 
et les bâtiments publics.

Ces investissements reflètent 
l’engagement de la commune à 
répondre aux besoins variés de ses 
concitoyens.

En 2024, nous avons terminé 
les travaux de requalification des 
espaces publics autour de l’Eglise 
et de la Grand Rue, un embellisse-
ment réussi mettant en valeur notre 
patrimoine.

Ces dernières semaines, nous 
avons pu découvrir l’aménagement 
complet de la cité Carrobé et de 
la rue de Moulines. Nous avons 
bien conscience de la longueur des 
travaux sur cette zone mais nous 
sommes particulièrement ravis 
du résultat et des améliorations 
apportées aux riverains ainsi qu’à 
l’ensemble des lansarguois.

La Rue Gélibert voit la première 
phase de travaux sur les réseaux 
humides se terminer dans les 
temps prévus. La prochaine étape 

qui porte sur l’aménagement de 
surface et les plantations va com-
mencer et devrait se terminer en fin 
d’année. 

Par ailleurs, les travaux de restruc-
turation de la maison de caractère 
acquise pour accueillir la future 
mairie prennent fin. Nous aurons 
le plaisir de recevoir la population 
dans ce nouveau bâtiment public, 
situé 10 place St Jean, dès le mois 
de juin 2025.

L’ancienne mairie sera, quant à 
elle, transformée au niveau du rez-

de-chaussée afin d’accueillir une 
salle des mariages et la salle des 
Conseils Municipaux. Cette opé-
ration est prévue pour septembre 
2025. 

Enfin, les Maisons Partagées, 
grand projet de ce mandat, vont 
voir le jour d’ici quelques mois avec 
la pose de la première pierre prévue 
fin d’année 2025.

Nos Aînés pourraient être accueil-
lis fin d’année 2026, dans cette 
structure novatrice et sociale qui 
manquait à notre village. 

Nicolas NOGUERA
Premier adjoint

Délégué aux Travaux, Fonctionnement technique et suivi des projets

 
 TRAVAUX

BUDGET et TRAVAUX
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TRAVAUX RÉALISÉS :
rue CITÉ CARROBÉ
rue DE MOULINES

GRAND RUE
PARC DE L’ÉGLISE

Aménagement de la nouvelle 
MAIRIE Place Saint-Jean

Les services administratifs 
de la mairie en cours de 

déménagement vers de nou-
veaux locaux, accueilleront 
les Lansarguois début juin.
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Gase aux cabanes avec l’association des Cabaniers, les gardians 
des manades Jean et Iris Lafon et Robert Michel

L’association MUSICA créée à Lansargues en juin 
2016 compte une quarantaine d’adhérents majo-
ritairement Lansarguois mais aussi des adhérents 
des communes voisines.

Au cours de cette année musicale 2024/2025, 
l’association a eu le plaisir de participer à la vie 
culturelle et associative de la commune.

Toutes les manifestations prévues ont pu être 
honorées.

Au mois de septembre, participation à la ma-
tinée des associations qui a 
permis de créer un deuxième 
groupe d’éveil musical pour les 
plus petits, puis de l’émotion et 
une collecte pour le Téléthon en 
décembre et enfin au mois de 
mai les élèves des ateliers d’éveil, de piano ainsi 
que les jeunes guitaristes ont pu ravir le public 
avec la présentation d’une « play list ».

Enfin, un nouveau lieu pour les ateliers d’éveil et 
de piano aménagé et adapté pour les plus petits. 
Tous nos remerciements à Monsieur le Maire ainsi 
qu’aux élus pour l’attribution de ce local au 25 bis 
rue de l’Argenterie.

Belle continuation et bel été à vous tous.
Marie Paule MALEVIOLLES 

Présidente 
06 85 90 56 69 

associationmusica34@gmail.com
 www.associationmusica.com

Pour le handball Lansarguois, 
la saison 2024-2025 touche à sa 
fin !!

Aujourd’hui, le handball à 
Lansargues regroupe plus de 
280 adhérents, 19 équipes, 
encadrées par de nombreux bé-
névoles. Toutes les catégories 
y sont représentées, en filles et 
en garçons, de l’école de hand 
en moins de 9 ans jusqu’à la 
catégorie adultes.

Depuis 2011, le club propose 
la pratique du handball au 
plus grand nombre au sein du 
Pays de l’Or et des communes 
environnantes, l’association 

contribuant à défendre et dé-
velopper certaines idées telles 
que le respect, la solidarité et 
la convivialité, socle commun à 
l’éthique sportive souhaitée par 
ses dirigeants.

L’association Handball’Or dé-
fend depuis son origine sa ligne 
de conduite d’un club familial, 
de proximité, dynamique et à 
l’écoute de chacun.

La formation, le collectif et 
l’esprit d’équipe sont l’ADN du 
club, l’ensemble des actions 
ayant pour mission de véhiculer 
ces valeurs.

HANDBALL’OR

Essayez le Kangoo Jumps 
à Lansargues! 

Envie de bouger, de 
vous défouler et de 

retrouver la forme dans une 
ambiance fun et motivante ? Le 
Kangoo Jumps est fait pour vous 
! Accessible à toutes et tous dès 
14 ans, cette activité ludique et 
sans impact sur les articulations 
vous fera travailler votre cardio, 
renforcer vos muscles et retrou-
ver le sourire dès la première 
séance. 

Rendez-vous chaque lundi à 
18h15 à la salle Simone Signoret, 
ou au mur du tennis si la météo 
le permet.

Rejoignez une équipe extraor-
dinaire et vivez un vrai moment 
de bien-être et d’éner-
gie ! 

Infos & Réservations 
 https://www.eclats-

desport.fr
 06 22 72 04 62 

 
 

    A
SSOCIATIONS
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L’antenne 
Lansarguoise 
de la Ligue 
contre le Can-
cer a débuté 
l’année de 
façon très dy-

namique avec trois évènements 
exceptionnels qui ont reçu un 
accueil remarquable de la part 
d’un public nombreux qui s’est 
mobilisé pour notre cause. 

Tout d’abord le 26 janvier, le 
1er loto organisé par l’antenne 
a connu une très forte assis-
tance, ensuite le 8 février, la 
traditionnelle soirée Campera 
a été, cette année encore très 
appréciée ; et enfin le 8 mars, 
ce sont l’Echo des Cœurs et 
l’Union Musicale, accompagnés 
par l’ensemble de clarinettes 
Lattes-Mauguio qui ont exécuté 
un répertoire éclectique et riche 

qui a enthousiasmé tous les 
participants de la salle Simone 
Signoret qui était comble pour 
l’occasion. Ces trois événements 
ont permis de récolter 4083 
Euros au profit du comité de la 
Ligue.

A l’occasion du concert du 8 
mars, un chèque de 8003 Euros 
représentant les dons récoltés 
en 2024 lors des événements 
organisés par l’antenne a été 
remis à M. Jean-Bernard Dubois, 
Président du comité de l’Hé-
rault, qui a chaleureusement 
remercié tous les Lansarguois 
pour leur mobilisation et géné-
rosité. Cet argent contribuera 
au niveau départemental au fi-
nancement de missions sociales 
et des projets de recherche 
médicale contre ce fléau. 

Pour 2025, l’antenne locale va 
continuer à être présente lors 

de manifestations et organiser 
des événements avec le double 
objectif d’une part de sensibili-
ser les populations au dépistage 
et d’autre part de collecter des 
fonds pour la recherche.

L’antenne rappelle que tous 
les dons personnels (chèque, 
virement, CB) faits à l’antenne 
donnent droit à crédit d’impôt 
de 66% du montant versé dans 
la limite de 20% du montant im-
posable. Cela signifie qu’un don 
de 100€ coûtera en réalité 34€ 
au généreux donateur ; alors, 
n’hésitez pas !..

Durant l’été la Ligue sera pré-
sente à l’entrée des arènes lors 
de certaines courses gratuites 
pour répondre aux questions et 
collecter des fonds, comme ce 
fut le cas en 2023. 

Des manifestations spécifiques 
« Octobre rose » seront organi-
sées durant le mois d’octobre et 
toutes les informations néces-
saires seront communiquées 
soit par voie de presse, soit sur 
la page Facebook de l’antenne 
locale de la Ligue : https://www.
facebook.com/Ligue.Contre.
Le.Cancer.Lansargues; et nous 
rappelons que vous pouvez 
nous joindre à l’adresse : 

ligue.cancer.lansargues@
gmail.com

Mme Evelyne VALETTE, res-
ponsable de l’antenne locale 
et toute l’équipe de bénévoles 
remercient les Lansarguois pour 
leur participation nombreuse et 
leur générosité lors des manifes-
tations.

ANTENNE LANSARGUOISE DE LA LIGUE 
CONTRE LE CANCER

Le dimanche 4 mai, était programmé le 3ème trophée 
Souvenir Daniel Arnold. Nos adhérents étaient conviés 
à la manade Boch pour le déjeuner et assister au tri des 
taureaux de la course de l’après midi. Après le dépôt 
d’un bouquet sur la tombe de notre ancien président, 
nous sommes allés aux arènes pour assister au débar-
quement des taureaux et prendre l apéritif.

De fortes pluies se sont abattues sur notre village, met-
tant un terme aux festivités.....

CLUB TAURIN LOU GARRO
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La Fédération Française des Banques 
Alimentaires demande de relayer cette 

information sur le DIABÈTE. La brochure 
complète et dsiponible sur le site Internet et l’apl-

lication Comm’une Actu.
https://www.lansargues.fr/wp-content/

uploads/2025/05/brochureDiabete.pdf

     
  C

.C.A.S

Rêves sur France TV

À l’occasion des 35 ans de Fort 
Boyard, le Fort nous a ouvert 
ses portes pour une soirée ex-
ceptionnelle, le 1er mai. 

Un prime événement qui a 
réuni une équipe 5 étoiles :

Norbert Tarayre, chef d’équipe 

Jean-Pierre Castaldi
Alexia Laroche-Joubert
Frédérick Bousquet 
Isabelle Morini-Bosc 
Nathalie Simon 
Ensemble, ils se sont  lancés à 

l’assaut du Fort pour récolter un 
maximum de boyards au profit 
de l’association Rêves. 

Nayah, 12 ans, a réalisé son 
Rêve de visiter Fort Boyard. 
Cette journée a été une paren-
thèse de bonheur et de sourires 
dans un présent difficile.

 Merci à tous les Faiseurs de 
Rêves.

Contact : Patricia Rigal
06.80.17.31.03 

Mail : reves34@reves.fr

Site : www.reves.fr
Facebook et Instagram:
@associationreves34

 
 

   A
SSOCIATIONS

En revanche, personne ne se bat 

pour hériter du  diabète.

Dans ce	e famille,

tout le monde se demande qui héritera 

de la maison de campagne.

DIABÈTE & HÉRÉDITÉ 
Ce qu’il faut savoir !
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Au service de tous les habitants, 
la Police Municipale de Lansargues 
tient son rôle central dans la pré-
vention des risques, le respect des 
règles collectives et la préservation 
du cadre de vie, dans une logique 
constante de proximité, de préven-
tion et de sécurité publique.

Prévention 
La sécurisation des points écoles 

constitue une mission essentielle, 
priorité quotidienne, assurée à 
chaque entrée et sortie des établis-
sements scolaires, matin et soir, afin 
de garantir la sécurité des enfants 
aux abords des écoles.

La Police Municipale assure éga-
lement une présence régulière aux 
abords du collège à l’heure de la 
sortie.

Une collaboration étroite et de 
qualité avec le chef d’établissement 
permet de maintenir un dialogue 
constructif et réactif, favorisant 
la prévention de comportements 
inadaptés ou répréhensibles.

En parallèle, des actions de 
prévention routière sont menées 
tout au long de l’année auprès de 
l’ensemble des élèves des écoles 
primaires de la commune.

 Respect de la réglementation

Les interventions se sont multi-
pliées dans des domaines variés : 
surveillance de la voie publique, ré-
gulation de la circulation, contrôles 
de la vitesse des véhicules, sécurité 
des manifestations, lutte contre 
l’incivisme, ainsi que gestion des 
animaux errants.

La Police Muni-
cipale participe 
activement à la 
régulation et à 
l’organisation 
de la vie locale, 
notamment par 
la rédaction des 
arrêtés munici-

paux.
Une vigilance accrue sur les ques-

tions de stationnement illicite, de 
vitesse excessive et autres compor-
tements contraires à la tranquillité 
publique, se traduit par 310 verba-
lisations dressées en 2024, soit une 
augmentation de 35 % par rapport à 
l’année précédente.

La coordination avec la Gendarme-
rie nationale contribue à une meil-
leure articulation des interventions 
sur le territoire.

Urbanisme
Des procédures ont été diligen-

tées dans le cadre d’infractions 
au code de l’urbanisme. Plusieurs 
procès-verbaux ont été dressés à la 
suite de constats d’aménagements 
non autorisés ou non conformes au 
Plan Local d’Urbanisme (PLU).

La vigilance constante sur le terri-

toire communal en matière d’amé-
nagement et d’occupation des sols 
reste une priorité.

Vivre ensemble
Fête votive, cérémonies officielles 

et événements culturels, en liaison 
avec les autres services municipaux, 
la Police Municipale, par sa pré-
sence effective, contribue à ce que 
ces rassemblements se déroulent 
dans un climat de sécurité et de 
convivialité.

Enfin, nous réfléchissons à la 
modernisation et l’amélioration du 
système de vidéo-protection dans 
les perspectives d’action pour les 
années à venir.

En résumé, l’année 2024 a été 
marquée par un renforcement 
significatif des missions de la Police 
Municipale de Lansargues.

L’ensemble des actions menées et 
notre présence renforcée sur le ter-
ritoire communal atteste de notre 
engagement résolu et déterminé 
au service des Lansarguoises et des 
Lansarguois.

Pascal Pinsac
Brigadier-chef Principal

Police municipale de Lansargues

POLICE MUNICIPALE

BILAN
D’ACTIVITÉ
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  É
TAT CIVIL

Le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs sincères
condoléances aux familles pour le décès de :

Vincent PELEGRIN décédé le 11 décembre 2024
Jacqueline DAVITTI épouse ABINAL décédée le 17 décembre 2024
Paulo DE JESUS GARCIA décédé le 19 décembre 2024
Solange MANNE veuve VEDEL décédée le 22 décembre 2024
Yvette ABINAL veuve POUDEVIGNE décédée le 27 janvier 2025
Eugène CLÉMENT décédé le 17 février 2025
Robert DALLIÈRE décédé le 18 février 2025
Harison RAJAONSON décédé le 02 avril 2025
Jean-Marie FÉNÉCH décédé le 04 avril 2025
André VAN CAPPELLEN décédé le 09 avril 2025
Lilette CAUSSEL veuve GALTIER décédée le 20 avril 2025

Le Maire et le Conseil Municipal souhaitent la bienvenue à :
Nahid ED DOUIAISSI né le 06 novembre 2024
Adam BOUDEWYN né le 08 novembre 2024
Camille RAMOS né le 08 novembre 2024
Loann PAYET né le 21 novembre 2024
Lorenzo COLRAS né le 14 décembre 2024
Gabriel GRABA né le 18 décembre 2024
Alba GRABA née le 18 décembre 2024
Mia GARCIA née le 10 janvier 2025
Adesola BIAOU né le 17 janvier 2025
Zahyna FERCHICHI née le 31 janvier 2025
Soan JEANJEAN AZIEAU né le 19 février 2025
Lucie VIERNE née le 22 février 2025
Malo HARNOIS né le 02 mars 2025
Eden FAIRISE né le 24 mars 2025
William TARAIRE né le 1er avril 2025
Gaspard NICOULAUD GUILLAUME né le 7 avril 2025
Eliott MOLNAR né le 16 avril 2025
Jules PRADELLES né le 16 avril 2025
Sacha PRADELLES né le 16 avril 2025
Lila BON née le 19 avril 2025

État Civil
Le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs sincères félicita-
tions, à l’occasion de leur PACS, à :

Florent SOUCHON & Elia DORSO pacsés le 19 décembre 2024
Benoît GROS & Anaïs BOCQUELET pacsés le 24 janvier 2025
Fabrice MARQUES & Erika VAYSSETTES pacsés le 28 janvier 2025
Sébastien BACCOU & Linda BENETEAU pacsés le 24 février 2025
Julien CEBE & Claire PRÉVOST pacsés le 18 mars 2025
Pierre MAHAUD & Delphine COLRAS pacsés le 14 avril 2025
Charles DECALLONNE & Dana BERAK pacsés le 22 avril 2025
Simon ALBALAT & Eloïse DE CARVALHO pacsés le 09 mai 2025

Le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs sincères félicita-
tions à l’occasion de leur mariage à :

Pascal HUTIN & Nathalie ABNER mariés le 18 décembre 2024
Chaady FERCHICHI & Marie-Lou GUILLAUME mariés le 21 décembre 2024
Clément BUREAU & Emilie CHAUCHON mariés le 19 avril 2025
Tatiana CHAILONICK & Alizée MESQUITA mariées le 02 mai 2025

BUDGET
COMMUNAL :

Document disponible 
sur l’application
Comm’une Actu
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Au jour où nous écrivons ce texte à transmettre au 
plus tard le 18 mai à la commission information, nous ne 

connaissons pas l’édito du Maire, ni le contenu de ce Bulletin 
d’Informations Municipales #11.

Chères Lansarguoises, chers Lansarguois, 

Nous voilà dans la dernière ligne droite de cette 
mandature.

En ce qui concerne les quatre élus du groupe 
minoritaire « Lansargues Avec Vous » nous avons 
essayé de tenir notre rôle d’élus ouverts au 
dialogue, en proposant une vision différente, une 
alternative à certaines décisions du Maire et de sa 

majorité auxquelles nous n’adhérions pas et que nous n’avons pas votées.
Dommage que ce débat d’idées n’est pu être instauré pendant cette 

mandature.
Ces cinq dernières années, nous avons assisté malheureusement au 

démantèlement d’une partie de notre patrimoine communal auquel nous 
nous sommes opposés :

- aliénation de la Cave Coopérative par bail emphytéotique de 50 ans, 
avec prolongation de 25 années supplémentaires, autant dire que ce n’est 
plus à nous...

- vente du cinéma Marcel Pagnol,
- vente d’une partie du stade engazonné Michel Galtier.
Certes des travaux de requalification des espaces publics ont été entre-

pris, l’achat d’un bâtiment pour la nouvelle mairie et un projet de maisons 
partagées. Bien sûr comme nous l’avons déjà dit et écrit, l’ensemble de 
ces projets initiés par la municipalité ont été faits sans discussion préa-
lable avec l’ensemble des conseillers municipaux.

Pour preuve, les élus de notre groupe siégeant dans les commissions 
relatives aux projets qui sont présentés en conseil municipal, ne sont pas 
invité à ces réunions préparatoires et notamment pour celles des travaux, 
de l’environnement... Pourtant on ne peut pas dire qu’il n’y a pas de tra-
vaux sur la commune !

Cette absence d’écoute, ce non respect de la fonction des conseillers 
municipaux sont préjudiciables au bon fonctionnement de la démocratie 
communale, d’autant que cette « opposition » peut représenter une force 
constructive.

Ce mandat aura vu l’entrée de recettes exceptionnelles (2 millions d’€ du 
bonis du lotissement les Conques, 290 000 € de la vente du Cinéma, 244 
800 € de la vente d’une partie du stade) et en même temps ce sont près 
de 1 million 500 mille € d’emprunts qui ont été contractés.

Dernièrement, lors d’un conseil municipal établissant le dernier budget 
de la mandature, nous avons demandé un bilan global de la dette (nature, 
encours, durée, taux, date d’extinction) au seuil de cette année 2025. 
Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse...

Ces derniers temps on ne peut que constater une certaine tension qui 
devient perceptible à l’approche de cette nouvelle échéance électorale, 
surtout depuis que nous, les quatre élus de notre groupe, nous nous 
sommes déclarés candidats à cette future élection municipale de 2026 qui 
va définir le Lansargues de demain.

Nous serons prêts à relever les défis et à répondre aux objectifs dont la 
population est en droit d’attendre : la sécurité, l’autonomie énergétique, 
la préservation de notre environnement, du patrimoine et traditions 
culturelles, la mobilité urbaine et le stationnement, la cohésion sociale et 
la solidarité avec les citoyens, le soutien de notre économie locale...

Les cavaliers et saints de glace sont passés, ce qui est annonciateur des 
beaux jours, alors nous vous souhaitons de passer un bel été et de profi-
ter pleinement de notre territoire, riche par son identité et ses spécifici-
tés. Prenez soin de vous !

(Groupe L-A-V : D.Valette, J.Allègre, F.Paumond, C.Gadot) retrouvez 
nous sur Facebook : Lansargues Avec Vous 

  LISTES MINORITAIRES
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   S

PORTS

Déjà prometteur à l’époque, ce 
judoka en herbe poursuit une ascen-
sion remarquable sur les tatamis.

Mais avant d’évoquer les plus ré-
cents chapitres de sa carrière, sou-
venons-nous de ses mots d’alors, où 
transparaissaient déjà une passion 
sincère et une détermination peu 
commune.

Un début précoce
et des progrès fulgurants

À seulement 15 ans, Tom s’était 
imposé comme un judoka d’avenir 
au sein du Judo Club de Saint-
Just. Initié à la discipline en 2012, il 
avait franchi un cap important en 
intégrant le circuit des compétitions 
officielles dès 2019. Son parcours 
s’était rapidement distingué par 

plusieurs performances notables : 
une médaille d’argent au Cham-
pionnat départemental de l’Hérault, 
une troisième place au Champion-
nat tri-départemental en 2022 et 
l’obtention de sa ceinture noire en 
2023.

Cette progression l’a mené jusqu’à 
une qualification pour les Cham-
pionnats de France Espoirs cadet-1, 
une récompense à la hauteur de 
son investissement. Tom s’entraî-
nait alors une dizaine d’heures par 
semaine au Pôle Espoir de Montpel-

lier, en plus des séances avec son 
club et des compétitions disputées 
chaque week-end.

Soutenu par son beau-père et 
porté par l’énergie de toute sa fa-
mille, il a su transformer des débuts 
difficiles en moteur de réussite. Il y 
a trois ans, il prenait conscience de 
son potentiel. Sa plus grande fier-
té ? La rapidité de sa progression. 
Son objectif, déjà affiché à l’époque, 
restait clair : devenir Champion de 
France.

Une reconnaissance nationale
Aujourd’hui âgé de 17 ans, Tom 

impressionne le monde du judo 
français. Toujours fidèle à son club 
d’origine, il enchaîne les perfor-
mances de haut niveau dans la 

catégorie des 
moins de 60 
kg et s’impose 
comme l’un des 
grands espoirs 
de sa généra-
tion.

Cette saison, 
il a brillé dans 
plusieurs tour-
nois nationaux 
labellisés A, 
où son style 
engagé et sa ré-
gularité ont été 
unanimement 
salués. Ses 
résultats excep-
tionnels l’ont 

propulsé dans le top 5 de la Ranking 
List nationale en novembre dernier, 
classement officiel de la Fédération 
Française de Judo, avant de se 
maintenir dans le top 10 jusqu’à la 
fin de la saison. Un véritable exploit 
pour un judoka encore cadet !

Mais c’est au Championnat ré-
gional junior (18-21 ans) que Tom a 
véritablement marqué les esprits : 
malgré son jeune âge, il y a rem-
porté le titre face à des adversaires 
plus expérimentés. Cette victoire 
historique lui a valu une double qua-

lification pour les Championnats de 
France 1ère division, en junior et en 
cadet. Du jamais-vu à ce niveau.

Une trajectoire internationale
Sous la houlette de son entraîneur, 

Sébastien Lefèvre, Tom continue de 
gravir les échelons avec une déter-
mination sans faille. Il participe déjà 
à plusieurs coupes d’Europe, affron-
tant les meilleurs jeunes judokas du 
continent. 

Son dernier combat en date était 
de représenter la France au Por-
tugal, le 23 mai dernier avec une 
ambition intacte. Il n’a pas réussi à 
décrocher la victoire cette fois-ci, 
néanmoins, cette expérience lui a 
permis de grandir et de se rappro-
cher un peu plus de ses objectifs. 
Persévérant et animé par une 
passion indéfectible, Tom regarde 
déjà vers l’avenir, prêt à relever de 
nouveaux défis et à porter haut les 
couleurs de son pays.

Une fierté locale au destin promet-
teur, un palmarès impressionnant, 
une maturité rare, et une trajectoire 
qui semble tracer la voie vers les 
plus hauts sommets du judo fran-
çais : Tom Pelegrin incarne la relève, 
un nom à suivre de très près dans 
les années à venir.

Lansargues peut être fière de 
compter un tel talent parmi ses 
jeunes sportifs. Le chemin ne fait 
que commencer…

IL RÊVAIT DE DEVENIR CHAMPION :
QUE DEVIENT TOM PELEGRIN ?

Elisabeth VERGNETTES,
Responsable de la Commission Sports

Il y a deux ans, trois jeunes talents avaient ému les Lansarguois 
par leurs exploits sportifs. Aujourd’hui, notre attention se porte 
sur le benjamin du trio : Tom Pelegrin.
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UN NOUVEAU PROJET
DE TERRITOIRE

  IN
TER COMMUNALITÉ

Dix ans après son premier projet 
de territoire, le Pays de l’Or ouvre 
une nouvelle page de son histoire 
avec Pépite. Ce document stra-
tégique, fruit d’une concertation 
approfondie avec les élus, habi-
tants et acteurs locaux, trace les 
grandes lignes du développement 
de l’Agglomération pour les années 
à venir.

Objectif : répondre aux évolutions 
des modes de vie et de l’environne-
ment. 

Avec Pépite, le Pays de l’Or affirme 
sa volonté de rayonner et d’inspi-
rer. Fort de ses atouts naturels et 
économiques – 18 km de littoral, 
des lagunes préservées, une biodi-
versité unique et une attractivité 
touristique croissante – le territoire 
s’appuie sur ses richesses pour bâtir 
son avenir.

4 GRANDES ORIENTATIONS

Le projet de territoire s’articule 
autour de quatre axes :

 - Tissons nos proxi-
mités

- Protégeons notre 
santé

- Composons un 
territoire plus 
vertueux

- Cultivons nos fier-
tés, nos traditions 

Le Pays de l’Or se réinvente avec « Pépite », son nouveau 
projet de territoire pensé pour répondre

aux défis de demain.

Mardi 15 avril, une rencontre publique «Pépite» avait 
lieu à Lansargues en présence des habitants, élus et 
acteurs locaux qui ont pu échanger et partager leurs 
idées sur l’avenir de la commune et de l’Aggloméra-
tion.

Après une présentation des défis du territoire par 
Stéphan Rossignol, président de l’Agglomération, Mi-
chel Carlier, maire de Lansargues, a évoqué les projets 
en cours et Nicolas Noguera, premier adjoint, le projet 
d’habitats partagés pour seniors sur la commune.

Après le succès de la première 
édition, Les Printanières et Autom-
nales du Pays de l’Or reviennent 
en 2025 pour une nouvelle saison 
gourmande. Le vendredi 23 mai, à 
Lansargues place Saint-Jean, une 
soirée festive et chaleureuse. 



 
 

 COMITÉ des FÊTES

« Un usage qui n’existe plus de nos jours 
est la plantation du May, qui avait lieu le 
premier jour du mois de mai. On mettait 
ce jour-là en terre, sur la place publique, 
un arbre ou un poteau que l’on parait de 
fleurs et de festons, usage qui, prétend-t-on, 
remontait au paganisme.

Ces réjouissances n’étaient pas toujours 
exemptes de troubles. Au mois de mai 1769, 
des querelles s’élevèrent parmi la jeunesse, 
on en vint aux coups et même le sang coula. 
Aussi les consuls firent-ils annoncer qu’il 
serait désormais défendu de planter le may.

Malgré cette prohibition, le 7 mai, l’arbre 
traditionnel s’éleva sur la place publique.

Les habitants les plus voisins de l’endroit 
où il était planté étaient sommés de dénon-
cer les délinquants sinon ils encouraient 
une amende de 25 livres. A la suite de ces 
troubles, cet ancien usage fut supprimé. »

(Extrait de l’ouvrage de Louis Gras-
set-Morel : Lansargues, Une vilette de la 
baronnie de Lunel-Le livre d’histoire-Paris)

En 2025, au pied de la Tour de l’horloge,  
Lansargues a fêté le 1er mai sans planter 
le May, mais dans la tradition qui ras-
semble les Lansarguois autour du concert 
de l’Union musicale de Lansargues et de 
l’apéritif fraternel.

FÊTE du
1ER MAI


